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    Présentation
De Reza Shah Pahlavi à Mahsa Jina Amini et Ahou Daryaei
  Le 16 septembre 2022, l’assassinat emblématique à Téhéran de Mahsa Jina Amini, une étudiante iranienne d’origine kurde de vingt-deux ans, a rappelé au monde entier les exactions commises par une théocratie qui refuse aux femmes leur juste place, en leur contestant jusqu’au droit de se vêtir comme elles le veulent, de chanter et de danser en public. Une autre étudiante, Ahou Daryaei, le 2 novembre 2024, s’est dévêtue devant l’université Azad de Téhéran avant de déambuler dans la rue en sous-vêtements et d’être internée après l’intervention de la milice Basij, un des outils de la force paramilitaire des Pasdaran*1. Beaucoup ont suivi depuis.
  Les révoltes, aux cris de « Femme, vie, liberté », ont toutes été réprimées dans le sang. Exécutions et tortures se sont multipliées après des procès biaisés, tandis que l’Occident s’est contenté de protester, sans effet. Jusqu’à quand la République islamique pourra-t-elle tenir sur ses positions et étouffer une opposition souterraine qui, comme le font les termites, ronge peu à peu les cordons de son pouvoir despotique. Voici en effet plus de quarante-cinq ans que les libertés fondamentales sont bafouées en Iran au profit de diktats religieux dont les fondements s’adaptent au fil des nécessités et au gré des pouvoirs corrompus successifs.  Ainsi tombent, tôt ou tard, les régimes les plus sûrs d’eux : tout pouvoir s’use, l’histoire l’atteste.
  La dynastie des Pahlavis n’a pas plus échappé à cette fatalité. Après cinquante-quatre ans de règne et malgré de grandes avancées sociales et économiques, elle a été renversée en 1979. Ses choix novateurs mais autoritaires, la rente pétrolière attisant corruption et inégalités, la répression, la modernisation rapide d’une société traditionnelle et le poids de l’islam d’État ont précipité sa chute. Était-elle inévitable, inscrite avant même la Seconde Guerre mondiale ?
  L’objet de cet ouvrage est de comprendre l’actualité iranienne, de rouvrir les débats par le rappel de l’histoire, l’analyse de l’envers des décors et des discours officiels depuis 1925, afin de faire émerger, sur certains points particuliers jugés sans doute anodins jusqu’ici, une lecture parfois autre, parfois complémentaire, des récits consacrés, propre à modifier quelque peu voire à bouleverser des certitudes acquises.
  Certes, l’Iran contemporain a déjà fait l’objet de nombreuses publications de grande qualité, et la dynastie des Pahlavis puis la République islamique ont été finement scrutées par les historiens et experts de toutes tendances. Il ne s’agit donc pas d’écrire simplement une énième histoire de l’Iran1 mais plutôt d’apporter à cette histoire, raccourcie dans ses grandes lignes, d’autres éclairages pour comprendre ce qui se passe aujourd’hui et imaginer quels choix pourraient être opérés demain. En effet, des acteurs importants qui ont connu de l’intérieur et de très près les deux systèmes étatiques durant ces cent dernières années, tout en n’étant pas forcément sous les feux des projecteurs, sont restés dans la marge, malgré les souvenirs et les témoignages personnels qu’ils pourraient nous transmettre avant que les mémoires ne s’éteignent.
   Parmi eux, une famille iranienne, descendant de Reza Shah Pahlavi (1878-1944), a tout connu, au meilleur et au pire niveau, sur trois générations, ce qui reste rare : l’empire des Pahlavis (1925-1979), la révolution islamique de 1979, les premières années de la République islamique et l’exil. Cette famille, c’est celle du petit-neveu du dernier shah d’Iran, Davoud Pahlavi (né en 1972), qui a bien voulu rapporter ici les souvenirs de sa grand-mère, Christiane Cholewsky, épouse d’Ali-Reza Pahlavi (1922-1954) – le frère du dernier shah –, et de sa mère Sonja Lauman, épouse de Patrick Ali Pahlavi (né en 1947).
  On aurait pu s’attendre à ce que les membres d’une famille si proche du pouvoir impérial en soient la copie conforme et n’aient rien à voir avec la révolution islamique. Ce serait méconnaître les soubresauts de l’histoire, et ses pas de côté, ses dissidences. Le dissident, ce fut surtout le père de Davoud Pahlavi, Patrick Ali Pahlavi, pourtant si longtemps attaché aux plaisirs éphémères de la cour, à l’ombre d’une couronne impériale. En raison de ses choix politiques, intellectuels et religieux, affirmés surtout à partir de 1972, ce dernier fut bientôt assimilé aux opposants du shah puis, en 1979, confronté, en Iran, aux réalités du nouveau régime, lors de la chute de son oncle qui emportait tout espoir de sécularisation de son pays. Durant quatre années, sa famille vécut de l’intérieur la naissance d’un État politico-religieux dont Patrick Ali désapprouva très rapidement les massacres et les dérives religieuses. Ainsi apparaît autrement le cœur d’une théocratie répressive et prédatrice.
  Notre ouvrage mêlera donc l’évocation par Yves Bomati (Y.B.) des moments clés – parfois peu connus, mal connus ou occultés – de l’actualité et de l’histoire iraniennes, à partir d’interviews très récentes, d’archives et d’ouvrages divers, et le récit familial rapporté par Davoud Pahlavi (D.P.) à partir des souvenirs de sa famille ainsi que de son vécu personnel  de la révolution en Iran et de la diaspora en France. Le règne du dernier shah, puis le renversement considérable de valeurs portées par la révolution islamique, enfin ses conséquences sur près d’un demi-siècle pour le peuple iranien, dont les choix les plus récents ne laissent de surprendre aussi bien à l’intérieur du pays que dans la diaspora, seront ainsi éclairés diversement par des sources iraniennes et occidentales, universitaires, journalistiques et privées.
  On l’aura compris, l’objet de ce travail ambitieux, qui est avant tout le fruit d’une recherche non partisane, est d’interroger, dans un langage accessible au plus grand nombre, l’actualité iranienne mais aussi les méandres de l’histoire qu’on ne peut connaître que si l’on creuse, par-delà les présupposés idéologiques, derrière les paravents des rapports officiels, des études et des récits, afin de découvrir aussi, non la petite histoire, mais plutôt une histoire humaine à travers des témoignages et des anecdotes vécues. Ce sont autant de sources nouvelles qui, mises en perspective ou en miroir avec les réalités politiques, enrichiront l’histoire en l’incarnant.
   
  Nota bene : le lecteur nous excusera si les graphies utilisées pour transcrire les termes iraniens ne sont pas celles qu’il aurait choisies.
  Par ailleurs, pour une plus grande fluidité de lecture, nous nommerons le prince Davoud Pahlavi en omettant son titre, avec son accord.



*1. Il s’agit du Corps des gardiens de la révolution islamique qui dépend directement du guide suprême.
Avant-propos
  
  
Pour Davoud Pahlavi et moi-même, retracer cent ans de politique et de vie quotidienne en Iran doit surtout permettre de mieux comprendre ce que vit la population iranienne aujourd’hui, dans quel contexte son identité se débat pour ne pas disparaître, quelles ouvertures vers un autre futur pourraient se dessiner et surtout quels sont ses choix au regard de l’histoire.
  Afin de ne pas perdre le lecteur peu familier avec la réalité iranienne et plus généralement moyen-orientale, il nous a semblé important de respecter la chronologie depuis la prise de pouvoir du premier des Pahlavis en 1925 tant elle permet de mieux comprendre les ferments ayant abouti à l’arrivée de l’ayatollah Khomeyni en 1979 et aux profonds changements sociétaux actuels.
  Chaque choix gouvernemental a en effet modifié le paysage géopolitique, social et religieux d’un espace d’abord très pro-occidental puis soucieux de se dégager des modèles américano-européens dominants au fur et à mesure de sa montée en puissance financière grâce, entre autres, aux ressources pétrolières de son sous-sol, et d’une idéologie anticoloniale qui, façonnée dès les années 1950, a hissé, parfois à son insu, l’islamisme politique au pouvoir.
  L’Occident a tenté de réagir, peu enclin en définitive à laisser l’Iran impérial ou théocratique entrer dans le nouveau « grand jeu » mondialisé autrement que comme figurant. Quant au Moyen-Orient en général et à l’Iran en particulier, ils ont obéi à une tendance commune de retour  à la religion, rempart contre un Occident jugé dégénéré, ce qui leur a donné un prétexte supplémentaire pour acter leur « divorce ».
  La jeunesse iranienne, pour sa part, n’entend pas obéir à un destin écrit par d’autres et avance des choix bien différents de ceux qu’on lui prête ou qu’on voudrait lui imposer. Une troisième voie est sans doute en train d’émerger en Iran.
  Ce que l’on retiendra surtout, c’est que l’histoire de l’Iran reste complexe, et que nul ne peut dire, au regard des mutations souterraines à l’œuvre, quelle direction elle prendra. Elle ne dit jamais son dernier mot… et ces cent dernières années, si elles nous découvrent quelques constantes, nous ménagent de nombreuses surprises au détour d’étonnants témoignages.
   
  Yves Bomati,
  décembre 2025.



        
            
            
                Chapitre I
            

            
                Des choix radicaux pour un nouvel Iran (1925-1954)
            

            
                Si la Seconde Guerre mondiale s’était achevée en Europe le 8 mai 1945
                    avec la reddition de l’Allemagne, tout en se poursuivant jusqu’au 2 septembre
                    1945 après la capitulation du Japon, elle n’avait pris véritablement fin en Iran
                    que le 2 mars 1946. Cette disparité de dates résultait de plusieurs facteurs. Le
                    premier tenait aux soupçons des Alliés quant à la fiabilité de l’Iran, malgré sa
                    neutralité déclarée. Le second découlait de l’occupation du pays par des forces
                    étrangères, essentiellement britanniques et soviétiques, qui devaient se retirer
                    six mois après la fin de la guerre contre le Japon.

                Comment l’Iran avait-il pu ainsi être réduit à ce statut par les
                    puissances occidentales ? Reza Shah Pahlavi
                    (1878-1944), qui succéda à Ahmad Shah, dernier
                    souverain de la dynastie des Qadjars (1789-1925), en fondant sa propre dynastie
                    en 1925, avait pourtant opéré des choix fondamentaux, tant politiques que
                    sociétaux, qui auraient dû séduire l’Occident par leur modernisme. De quoi
                    s’était-il donc rendu coupable à leurs yeux ? Était-ce parce qu’il avait
                    favorisé, dans les grands contrats d’aménagement de son pays, les Français et
                    les Allemands, au détriment des Anglais et des Russes, coupables selon lui
                    d’avoir étranglé son pays depuis plus d’un siècle ?

                
                    
                        
                             Reza Shah, fonder une monarchie moderne
                                (1925-1936)
                        
                    

                    Ce sur quoi tout le monde peut s’accorder, c’est que la route
                        que Reza Shah emprunta fut longue pour que ses
                        idées d’une grande fracture avec les pratiques anciennes et pour une
                        sécularisation progressive de l’Iran deviennent réalité.

                    
                        
                            Aux racines historiques du changement
                        

                        
                                Yves Bomati
                             : En remontant quelque peu dans l’histoire, on
                            s’aperçoit que, dès l’avènement de la dynastie Pahlavi en 1925, les
                            Anglais s’étaient sentis partiellement dépossédés d’une influence qu’ils
                            croyaient acquise pour toujours depuis le règne précédent des shahs
                            qadjars. Ces derniers, durant la seconde moitié du
                                xixe siècle, leur avaient
                            en effet abandonné quelques territoires : une grande partie du
                            Béloutchistan qu’ils avaient annexé à l’empire des Indes, ainsi que les
                            îles Bahreïn. Nasser ol-Din Shah
                            (1831-1896) leur avait aussi concédé nombre des leviers économiques et
                            politiques du pays. L’un des plus importants fut, en janvier 1889, la
                            concession pour soixante ans à une société anglaise du monopole
                            d’émission des billets de banque et du contrôle des activités bancaires
                            de crédit et de change. Ainsi était née l’Imperial Bank of Persia dont
                            le siège était à Londres mais les activités en Iran. Cet accord avait
                            préludé de peu la signature, avec le major britannique Gerald F. Talbot,
                            de la concession du monopole de la commercialisation du tabac, laquelle
                            avait été vite contestée par les religieux, ce qui avait contraint le
                            shah à payer un dédit de 500 000 livres, somme qu’il avait réunie grâce
                            à un prêt de… l’Imperial Bank of Persia, s’inféodant ainsi encore plus
                            au Royaume-Uni.

                        Pour ne pas s’aliéner l’Empire tsariste, une concession
                            avait aussi été accordée à un Russe pour une banque de crédit sur
                            hypothèque immobilière, qui avait ensuite été 
                            intégrée dans la Banque nationale russe. En 1890 également, les Russes
                            avaient obtenu un embargo de dix ans sur les constructions ferroviaires,
                            ce qui avait pénalisé voire paralysé l’économie iranienne.

                        Ces accords avaient amplifié la déliquescence de l’économie
                            iranienne et du gouvernement qadjar, lié à présent dans des activités
                            clés à des puissances étrangères et incapable d’une dynamique propre.
                            Pour couronner le tout – si l’on peut dire –, comme le rappelle le
                            prince Gholam-Reza, frère du dernier shah
                                Mohammad Reza Pahlavi, dans son
                                autobiographie1, « deux conventions douanières en 1902 et 1903 avec la Russie et
                            l’Angleterre ouvrirent en grand nos frontières à leurs produits, brisant
                            les reins des rares Persans qui s’étaient enfin lancés dans des
                            entreprises industrielles ». Et cela sans accord de réciprocité. 

                         

                        
                                Davoud Pahlavi
                             : Ce sont ces concessions inadmissibles qui motivèrent l’action
                            de mon arrière-grand-père, Reza Khan
                                *1
                            , lorsqu’il prit le commandement de
                            la division cosaque, seul élément de l’armée véritablement organisé. Il
                            y fit barrage par le coup d’État qu’il organisa le 21 février 1921 et
                            par l’occupation de Téhéran avec 1 200 hommes seulement. Malgré son
                            audace qui fut bien accueillie par la population, on ne lui offrit que
                            le poste de ministre de la Guerre dans un gouvernement dirigé par un
                            jeune journaliste, Sayyid Zia ol-Din Tabataba’i, appuyé par les Anglais, toujours sous l’égide
                            d’Ahmad Shah Qadjar. Reza Khan attendait bien plus car son projet était
                            de rétablir la nation iranienne dans sa souveraineté et de la conduire
                            sur la voie du progrès. Une ambition qui pouvait paraître démesurée mais
                            dont nous restons très fiers. En fait, il n’était pas prêt 
                            à se retirer pour permettre à un groupe mixte d’idéalistes
                            inexpérimentés mais sincères et d’opportunistes influencés par
                            l’étranger de diriger son pays, à la dérive depuis trop longtemps.
                            Parlant peu, secret dans ses projets, il finit par diviser et affaiblir
                            ses concurrents au point de devenir Premier ministre le 28 octobre 1923.

                         

                        Y.B. : C’est peu dire cependant qu’il n’appartenait
                            pas à l’establishment, ce qui aurait dû l’exclure de la sphère du
                            pouvoir. Il dut cependant à son coup d’éclat de 1921 de devenir
                            incontournable malgré les machinations qui se tramaient pour le faire
                            tomber. Une dernière marche lui restait encore à monter. Ce fut chose
                            faite lors de la déchéance d’Ahmad Shah
                            Qadjar par le Parlement le 31 octobre 1925. Ce que l’on sait moins c’est
                            que, alors que Reza Khan aurait préféré
                            l’instauration d’une république, il fut littéralement poussé sur le
                            trône, comme le rappelle fort justement son fils, Mohammad Reza
                                Pahlavi, répondant à la question de
                            Freidoune Sahebjam sur la légalité de son régime et de la monarchie :
                            « Mon père voulait dans les années 1920 faire de l’Iran une république
                            moderne, à l’image de la Turquie de Mustafa Kemal. Ce sont les ayatollahs de Qom qui ont exigé que le général Reza se proclame roi2. »

                        Quoi qu’il en soit, l’intronisation de Reza Shah le 12 décembre 1925 et sa prestation de
                            serment à la Constitution le lendemain – prélude à sa consécration
                            symbolique à quarante-sept ans, le 25 avril 1926, lorsqu’il ceignit la
                            couronne impériale – inaugurèrent l’essor d’une nouvelle dynastie, ce
                            qui mécontenta profondément les Britanniques et les Russes. En outre,
                            ses propos nationalistes, inspirés du président turc, Kemal Atatürk, aboutirent à privilégier, pour
                            l’économie et la construction, l’Allemagne surtout, et, pour la culture,
                            la France, amplifiant jusque dans la population une 
                            profonde et virulente anglophobie en même temps que la crainte d’une
                            contagion communiste venue de la révolution russe. Selon Louis Long,
                            professeur durant cinq années à l’École normale supérieure de la
                            capitale, plusieurs institutions étrangères – autres que financières –
                            prospérèrent alors à Téhéran, même si la première institution citée peut
                            étonner tant la méfiance était grande : « Clinique soviétique nantie
                            d’une installation ultramoderne ; hôpital américain, American College ;
                            école israélite française, collège lazariste Saint-Louis ; section de
                            l’Alliance française, et, depuis peu, lycée franco-persan3. »

                        Une véritable révolution sociétale et politique se levait
                            en Iran. Elle avait déjà été préfigurée en juin 1923 lorsque la loi dite
                            de l’état civil, préparée par le cabinet Pirnia, était entrée en vigueur
                            et avait obligé les Iraniens à adopter un nom patronymique. Reza Khan – qui était alors le général le plus en
                            vue – avait eu le choix : opterait-il pour Pahlavan, le nom de son clan,
                            ou Pahlavi qui, s’il était en lien évident avec Pahlavan, renvoyait plus
                            directement encore à la langue parlée par les Iraniens avant l’invasion
                            arabe du viie siècle et
                            l’islamisation si soudaine et brutale du pays. Ce dernier choix fut
                            préféré, préfigurant le projet nationaliste que Reza portait.

                    

                    
                        
                            Le nouveau cadre constitutionnel
                        

                        Y.B. : Son projet ne pouvait cependant se développer
                            hors du cadre constitutionnel prévu dès 1906, même s’il l’orienta à sa
                            convenance. Seul ce cadre permet de saisir voire de contester son action
                            trop souvent résumée à un autoritarisme assumé masquant les principes
                            novateurs et iconoclastes qui la soutenaient. Un détour par le rappel de
                            la loi constitutionnelle iranienne, même si cela peut paraître
                            fastidieux, s’impose donc car ses dispositions – référentielles – furent
                            capitales pour la suite de la dynastie.

                         Le pouvoir du shah était en effet défini,
                            depuis le 30 décembre 1906, par une constitution qui faisait de l’Iran
                            une monarchie parlementaire bicamérale, c’est-à-dire composée de deux
                                Chambres
                                *2
                            . Une véritable rupture avec le passé, dans un Iran habitué
                            jusque-là au pouvoir sans partage de ses souverains. Une originalité
                            aussi car aucun autre État moyen-oriental ne s’était préoccupé avant lui
                            d’éditer une constitution.

                        Cette constitution de 1906 disposait que « [art. 15]
                            L’Assemblée nationale a le droit de débattre honnêtement et sincèrement
                            de toutes les questions qu’elle juge souhaitables dans l’intérêt de
                            l’État et de la Nation et de les instruire ; et, sous réserve de
                            l’approbation d’une majorité, de les soumettre, dans la jouissance de la
                            plus grande sécurité et de la plus grande confiance, avec l’approbation
                            du Sénat, à Sa Majesté Impériale le Shah, par l’intermédiaire de la
                            première personne du gouvernement, pour signature de Sa Majesté, et pour
                            être ensuite mis à exécution4 ». Contrairement à ce qui se passait pour l’Assemblée nationale,
                            le shah garderait le droit, selon l’article 45 de la Constitution, de
                            nommer lui-même trente sénateurs dont quinze originaires de Téhéran et
                            quinze des provinces.

                        Lors de la révision constitutionnelle du 8 octobre 19075, quelques éléments
                            concernant les religions furent précisés. Ainsi à l’article 1 : « La
                            religion officielle de la Perse est la branche des douze imams de la
                            tendance chiite de l’islam. Le souverain de la Perse doit être de cette
                            religion et contribuer à sa diffusion. » L’article 2 va plus loin :
                            « L’Assemblée nationale a été fondée grâce à l’aide du douzième imam, à
                            la générosité de Sa Majesté islamique, à la vigilance des
                            mudjahids et du peuple ordinaire. Les lois qu’elle a adoptées ne
                            doivent  jamais, à toutes les époques, être contraires
                            aux préceptes sacrés de l’islam et aux lois établies par le Prophète. »
                            La loi complémentaire de la Constitution du 8 octobre 1907 précisait à
                            son article 8 : « Les habitants du royaume de Perse, dans les limites
                            fixées par la loi, jouissent d’une égalité absolue de droits. Cependant,
                            les communautés religieuses reconnues (zoroastriens, juifs et chrétiens)
                            auront le droit d’élire des représentants au Majlis
                                *3
                            , selon les modalités suivantes.

                        – Les zoroastriens et les juifs éliront chacun un député ;

                        – Les chrétiens [Arméniens et Assyriens/Chaldéens] éliront
                            un député pour les régions du nord et un pour les régions du sud.

                        Ces représentants devront être des sujets persans, loyaux
                            envers l’État et la Constitution, et seront élus conformément aux usages
                            de leurs communautés. » Ces dispositions restèrent en vigueur jusqu’à la
                            révolution islamique de 1979. Il est à noter que la foi bahaïe
                                *4
                            , religion monothéiste qui remontait au milieu du
                                xixe siècle, n’était pas
                            reconnue parmi les religions du Livre et donc dans la Constitution, ce
                            qui ouvrit la porte à la poursuite des nombreuses brimades et
                            persécutions des autorités chiites qui la jugeaient hérétique, ainsi
                            que, parfois, des pouvoirs politiques. Cela dit, les communautés
                            religieuses reconnues n’avaient guère de pouvoir réel au sein de
                            l’Assemblée.

                        Outre les droits religieux, les « droits de la Couronne »
                            étaient aussi précisés ainsi que les principes qui régissaient la
                            succession impériale (le shah était alors toujours 
                            Muhammad Ali Shah Qadjar). Ainsi, « [art. 35] La souveraineté de la
                            Perse est un dépôt qui, par la grâce de Dieu, a été confié à la personne
                            du Souverain par le peuple ». Suivaient quelques points relatifs à
                            l’ordre de succession impériale : « [art. 36] La monarchie limitée de
                            Perse est dévolue à la personne de Sa Majesté Impériale et de ses
                            descendants de génération en génération. [art. 37] Le prince héritier,
                            s’il y a plus d’un enfant, sera le fils aîné du souverain, dont la mère
                            est persane de naissance et princesse. Si le Souverain n’a pas d’enfants
                            mâles, l’aîné de sa famille le plus proche de lui deviendra le suivant
                            dans la succession au trône. Si, dans ce cas, un enfant mâle naît
                            ensuite du Souverain, la succession lui est dévolue de droit. [art. 38]
                            En cas de décès du Roi, le prince héritier ne peut gouverner en personne
                            que lorsqu’il a atteint l’âge de dix-huit ans. S’il n’a pas atteint cet
                            âge, une commission mixte de l’Assemblée nationale et du Sénat élit un
                            Régent pour le représenter jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge
                            de dix-huit ans. »

                        Un autre point défini par la Constitution de 1907, à
                            l’article 39, précisait que le roi devait, avant son couronnement, se
                            présenter devant l’Assemblée nationale et, en présence de ses membres,
                            du Sénat et du Conseil des ministres, prêter serment d’être un gardien
                            fidèle de la Constitution ainsi que de promouvoir le chiisme
                            duodécimain, religion de l’État.

                        Ces dispositions évoluèrent quelque peu le 12 décembre
                                19256, après la montée sur le
                            trône de Reza Shah. « La monarchie
                            constitutionnelle de Perse est dévolue successivement par l’Assemblée
                            constituante à Sa Majesté Impériale Reza Shah Pahlavi et à ses
                            descendants mâles (art. 36 tel que modifié le 12 décembre 1925). Le fils
                            aîné, s’il est né d’une mère persane, sera l’héritier présomptif du
                            trône. Dans le cas où le Shah n’aurait pas de fils, l’héritier du trône
                            sera désigné par Sa Majesté impériale, sous réserve de l’approbation du
                            Majlis. Aucun membre de la famille Qadjar  ne peut toutefois
                            être ainsi désigné (art. 37 tel que modifié le 12 décembre 1925). En cas
                            de vacance du trône, le prince héritier ne peut gouverner en personne
                            avant d’avoir atteint l’âge de vingt ans. S’il n’a pas atteint cet âge,
                            un régent, qui ne peut en aucun cas être membre de la famille Qâdjâr,
                            est nommé par le Majlis (art. 38 tel que modifié le 12 décembre 1925).
                            La nomination et la révocation des ministres s’effectuent en vertu de
                            l’arrêté royal du Roi (art. 46). Le Roi a le droit de promulguer des
                            décrets et des ordonnances pour l’application des lois, pourvu qu’en
                            aucun cas, il ne diffère ou suspende l’exécution de ces lois (art. 49).
                            Le commandement suprême de toutes les forces, militaires et navales, est
                            confié à la personne du Roi (art. 50). »

                        Tous ces éléments constitutionnels permettent de mieux
                            saisir jusqu’où allait cette alliance entre le trône et le chiisme,
                            entre « le sceptre et le turban », un équilibre délicat pour Reza Shah
                                Pahlavi qui souhaitait que l’Iran
                            s’engage néanmoins dans un processus de sécularisation et de laïcité
                            raisonnée afin qu’il s’intègre plus aisément aux nations modernes sans
                            se mettre à dos les chiites. Le pari était risqué car l’affrontement,
                            souvent larvé mais omniprésent, entre le courant religieux voulant que
                            tous les aspects de la société, y compris l’État, soient régis par la
                            charia et le courant parlementaire qui poussait à un État progressiste,
                            était quasi ancestral.

                        Cela étant précisé, quels souvenirs votre famille a-t-elle
                            gardés de votre arrière-grand-père, premier des Pahlavis ?

                    

                    
                        
                            Le grand saut
                        

                        D.P. : Nous avons tous été élevés dans une grande
                            admiration pour lui. En seize ans de règne, à la différence d’Ahmad Shah
                                Qadjar, si inexpérimenté, il a
                            révolutionné le pays en formant un gouvernement fort, soutenu par une
                            armée efficace et disciplinée, à un moment où l’Iran risquait d’être
                                 rayé à jamais de la géopolitique mondiale. Il
                            a œuvré, avec la volonté d’un militaire habitué au commandement, à une
                            sécularisation de l’Iran dans le respect de la Constitution de 1906,
                            brisé le pouvoir des tribus si turbulentes en les désarmant et en les
                            sédentarisant en partie et, en même temps, tenté d’assurer
                            l’indépendance de son pays face aux appétits occidentaux.

                        Malgré son éducation sommaire et son apprentissage de la
                            vie « sur le tas » comme on dit, lui qui se voulait proche du peuple, il
                            a porté le projet visionnaire d’un Iran plus égalitaire et mieux
                            structuré, capable d’entrer dans une modernité qui l’avait oublié. Et
                            pour le réussir, il a usé d’un autoritarisme qui lui a été maintes fois
                            reproché mais qui a permis un véritable sursaut iranien en un temps
                            relativement court. L’héritage qu’il a légué à mon grand-oncle Mohammad
                                Reza a été en tous points colossal.

                        Représentez-vous que, dans le pays qu’il devait gouverner
                            et qui n’avait connu jusque-là qu’une organisation quasi féodale où
                            dominaient les grands propriétaires et, si l’on peut dire, une
                            aristocratie fermée, un pays de traditions où la plupart des initiatives
                            de fond avaient échoué, lui, le « fils du peuple », a réussi à mener de
                            front un ensemble de réformes audacieuses et de novations qui ont changé
                            le cours de l’histoire iranienne voire du Moyen-Orient. Et de cela, ma
                            famille a toujours été très fière.

                         

                        Y.B. : Aucun historien, à ma connaissance, ne l’a
                            contesté : Reza Shah a brisé nombre de
                            tabous et franchi beaucoup de lignes rouges, regardant notamment ses
                            choix en matière de partenariats internationaux. Par exemple, oubliant à
                            dessein les industriels britanniques, il commanda aux Italiens des
                            navires de guerre, embryon de la création d’une marine nationale, ce à
                            quoi les Anglais s’étaient toujours opposés. Cette initiative suivit la
                            modernisation de son armée  de terre, cette fois avec l’appui
                            des Français, et précéda la création d’une aviation militaire avec la
                            construction, sur le sol national, des premiers « Shahbaz », des avions
                            portant symboliquement le nom d’un aigle de la mythologie iranienne.

                        Quant aux transports, il lança, dès 1926, la construction
                            du Transiranien qui, inauguré le 26 août 1938, relia, par un réseau de
                            1 400 km, la mer Caspienne, au nord, et le golfe Persique, au sud. Pour
                            le dessin de son tracé, il se tourna vers des ingénieurs allemands et,
                            pour sa réalisation, vers des entreprises danoises, allemandes et
                            iraniennes, nouveau camouflet pour les Anglais. Sur les mêmes principes
                            suivirent la même année, la construction d’un second Transiranien
                            reliant l’Azerbaïdjan à l’ouest et Mechhed à l’est, ainsi que d’une
                            ligne devant relier Téhéran, Ispahan,
                            Kerman au port de Bandar Abbas sur le détroit d’Ormuz, ligne qui,
                            interrompue durant la Seconde Guerre mondiale, ne vit le jour que sous
                            le règne de Mohammad Reza Pahlavi.

                        Sur le plan du réseau routier, un maillage dense permit de
                            relier toutes les villes à la capitale, lesquelles n’échappèrent pas
                            plus à une modernisation radicale comme avait pu connaître Paris à
                            l’époque du baron Haussmann sous Napoléon III. Outre la construction de
                            bâtiments pour les instances gouvernementales, leurs artères principales
                            furent dotées de l’éclairage public et les téléphones se multiplièrent.

                        La culture n’a pas plus été négligée. Si la sauvegarde du
                            patrimoine national avait déjà fait l’objet de la création d’une
                            association nationale (Andjoman-e assar-e Melli) dès 1920,
                            votre arrière-grand-père, son ardent défenseur, poussa à la célébration
                            du millénaire de la naissance de Ferdowsi,
                            auteur du Livre des Rois (Shahnameh), ainsi qu’à
                            la construction, en 1934 à Touss, de son mausolée inspiré du
                            tombeau de Cyrus le Grand puis de celui de Hafez, en 1935 à Shiraz,  « un tour de force
                            que constituèrent ces fêtes au regard du manque de moyens de l’époque »,
                            comme le souligne Amir Aslan Afshar
                            (1922-2021), dernier grand maître du protocole de la cour impériale sous
                            Mohammad Reza Pahlavi, dans ses
                                Mémoires7. Grâce aussi au ministre de la Culture, Ali Asghar Khan Hekmat, l’impulsion fut ainsi donnée en 1935 à
                            la création de l’Académie iranienne pour la promotion de la langue
                            persane, dont le premier président fut Mohammad Ali Foroughi.

                        Parallèlement, dès 1926, une centaine de boursiers de
                            l’État furent envoyés en Europe. Certains furent inscrits dans des
                            écoles allemandes pour y étudier les industries de la sidérurgie et des
                            chemins de fer. D’autres partirent en France afin de poursuivre leurs
                            études supérieures cependant que le français était enseigné
                            obligatoirement au niveau secondaire puis supérieur. Ces derniers choix
                            ont déterminé, pour plusieurs décennies, le renforcement de l’influence
                            de la France dans les élites de l’armée, de la justice et de
                            l’administration au détriment du Royaume-Uni, en même temps que la
                            constitution d’un vivier de compétences nationales.

                        Conjointement, constatant l’agonie des études supérieures
                            sur le sol iranien, le shah – qui n’avait pas eu la chance d’aller à
                            l’école bien longtemps – souhaita la création d’une université au nord
                            de la capitale sur un campus de 300 000 m². Il en confia la conception à
                            un Français, l’architecte et muséologue André Godard qui assura aussi les plans de la faculté des
                            Beaux-Arts, du Musée national d’archéologie et de la Bibliothèque
                            nationale. Toutes ces réalisations, sortant de terre en un temps record,
                            donnèrent à tous l’impression que l’Iran retrouvait son lustre et la
                            place qui lui était due par sa prestigieuse histoire préislamique et
                            islamique, sa position géographique, sa culture et son génie propre.
                            Pour renforcer cette volonté nationaliste et  indépendantiste, Reza
                            Shah ordonna, le 27 décembre 19348, à toutes les ambassades étrangères de cesser d’appeler son pays
                            « Perse » – une dénomination héritée des Grecs de l’Antiquité – et de ne
                            plus utiliser officiellement que le mot « Iran », par lequel les
                            Iraniens s’étaient toujours désignés.

                         

                        D.P. : Un tournant majeur dans notre histoire mais
                            qui n’aurait certes pas existé si Reza Shah n’avait parallèlement renfloué les caisses de l’État, vidées durant
                            l’administration qadjare. Pour y parvenir, il a affronté sur ce plan
                            aussi l’Empire britannique, malgré sa puissance. Commençant par le
                            secteur bancaire, il a supprimé en 1928 le privilège de l’émission de
                            billets de banque concédé à l’Imperial Bank of Persia moyennant une
                            indemnisation de 200 000 livres. Il a remplacé cette institution
                            étrangère par quatre structures nouvelles : la Banque nationale d’Iran
                            dont le premier directeur fut un Allemand avant que ce ne soit un
                            Iranien, la banque Sepah pour gérer les fonds de pension de l’armée,
                            la banque Rahni pour financer le secteur du bâtiment et du
                            logement et la banque Keshavarzi pour le secteur agricole. Enfin, le
                                1er mars 1932, par la création de l’hôtel
                            des Monnaies, le Zarabkhaneh, l’Iran a pu frapper sa propre monnaie
                            métallique.

                         

                        Y.B. : Assurer le suivi financier de l’Iran par la
                            création de banques nationales a sans doute été essentiel mais le plus
                            dur – et qui s’est révélé le plus périlleux à moyen terme – restait à
                            faire : s’attaquer à la rente pétrolière qui échappait en grande partie
                            à l’Iran. Vous vous rappelez que les Qadjars, sousle règne de Mozzafar
                            ol-Din Shah (1896-1907), avaient accordé,
                            le 28 mai 1901, moyennant 20 000 livres sterling, une concession pour
                            soixante ans à un homme d’affaires anglais, William Knox D’Arcy, pour qu’il recherche et exploite, sur
                            un espace de près  de 1 300 000 km2,
                            une huile minérale, composée essentiellement d’hydrocarbures. Ce dernier
                            s’était engagé en contrepartie à rétrocéder 16 % de ses bénéfices à
                                l’Iran9. N’ayant presque rien
                            trouvé, il avait rétrocédé en 1905 ses droits à la Burmah Oil
                            Company qui, en 1908, avait découvert un gisement très important de
                            cette énergie fossile et créé l’Anglo-Persian Oil Company (APOC) l’année
                            suivante. Flairant la bonne affaire, Winston Churchill, premier lord de l’Amirauté, avait convaincu le
                            Royaume-Uni d’acquérir les droits sur cette énergie nouvelle dont on ne
                            soupçonnait pas encore l’essor. Reza Shah
                            se prépara donc, quelques années après sa prise de pouvoir, à un nouveau
                            bras de fer avec les Anglais pour rendre aux Iraniens les ressources de
                            leur terre, un dossier bien miné aux répercussions encore vives
                            aujourd’hui.

                        Le 26 novembre 1932, Reza Shah mit fin unilatéralement à la
                            concession pétrolière anglaise, jetant même une copie de l’accord dans
                            les flammes de la cheminée, selon le Premier ministre de l’époque Mehdi
                            Gholi Hedayat. À la publication officielle
                            de cette décision le lendemain, Londres protesta et porta l’affaire
                            devant la Société des Nations (SDN). Le ministre tchécoslovaque de
                            l’époque, Edvard Beneš, en fut le médiateur. Après force débats, Reza
                                Shah décrocha, le 14 mars 1933, un
                            accord en 26 points ratifié par le Parlement le 28 mai 1933, qu’il
                            approuva le lendemain. Aux termes de cet accord, l’Iran obtenait 20 %
                            des bénéfices d’exploitation sur une zone ramenée à 260 000 km2 avec la garantie d’un minimum de
                            750 000 livres sterling par an. Corollairement, c’en était fini pour les
                            Anglais du monopole qu’ils avaient sur le transport et la distribution
                            du pétrole à l’intérieur du pays. En revanche, la fin de la concession
                            fut repoussée de 1961 à 1983, ce qui allait être âprement reproché au
                            shah et qui entraîna des conséquences immenses sur le règne de votre
                            grand-oncle Mohammad  Reza. Victoire
                            à la Pyrrhus donc qui renforça aussi la haine féroce des Britanniques
                            envers le shah. Le ver était en effet dans le fruit et cette question du
                            pétrole ne cessa plus d’être un enjeu capital et un sujet de tensions
                            entre les démocraties occidentales et l’Iran10. Tel a été le prix de la politique
                            volontariste de Reza Shah.

                         

                        D.P. : Elle montre aussi que rien ne faisait peur à
                            mon arrière-grand-père, si hermétique aux intrigues de la cour, que ce
                            soient les puissances temporelles ou religieuses, qu’elles soient
                            orientales ou occidentales. Et sur ces points, il a dû déplacer des
                            montagnes. Animé par une farouche volonté réformatrice, il a aboli ce
                            qu’on appelait alors les « capitulations », ces privilèges des
                            juridictions consulaires – accordés par Fath Ali Shah Qadjar (1797-1834) – qui mettaient à l’abri de
                            la justice iranienne les ressortissants occidentaux malgré les
                            protestations éventuelles des populations11. Dans ces années 1930, il a en outre
                            chargé Ali Akhbar Davar, son ministre de
                            la Justice, de revoir les différents Codes civil, pénal, de commerce et
                            de procédure. C’était un coup fatal porté à la législation islamique, la
                            charia, les lois et codes de l’État s’imposant, ce qui amoindrit
                            l’influence du clergé chiite sur la vie sociale et porta un rude coup à
                            ses finances. Ce faisant, il prit de grands risques en remettant en
                            cause indirectement un des fondements de l’Iran islamique : le chiisme,
                            « religion d’État » depuis 1501 et la dynastie safavide naissante.

                         

                        Y.B. : Ces avancées vers une sécularisation de
                            l’Iran sur le modèle de Kemal Atatürk, qui
                            le reçut en visite officielle en 1934, cantonnaient la religion à la
                            sphère de la vie privée et les religieux le plus loin possible des
                            affaires publiques même s’ils y restèrent liés dans les faits. Bien que
                            né musulman et de tradition islamique – certains l’ont cependant 
                            dit athée –, Reza Shah osa aller plus loin : le 8 janvier 1936, il
                            imposa officiellement et sans grande concertation, il est vrai,
                            l’interdiction du port du voile (hijab) pour les femmes, geste
                            symbolique qui concourait, selon lui, à leur libération des carcans de
                            la charia (ou d’une certaine lecture du Coran, disaient certains), mais
                            aussi geste politique majeur et laïc de prise de pouvoir sur le
                                religieux
                                *5
                            . Les traditions étaient bouleversées comme lorsqu’il avait
                            demandé aux hommes d’adopter un costume « à l’occidentale » ! Le clergé,
                            pour sa part, sentant un vent mauvais, engagea, dès le projet connu
                            en 1935, un bras de fer contre le régime. Qom, Mechhed, les villes saintes, et quelques autres
                            cités organisèrent des manifestations violentes que le shah réprima dans
                            le sang. Inflexible, il demanda même à la famille impériale de donner
                            l’exemple. Ce fut ainsi qu’apparurent, sur les marches du palais,
                            hésitantes, la reine Tadj ol-Molouk et ses
                            dames d’honneur, dévoilées aux yeux de tous pour la première fois. Une
                            autre décision fit polémique : le 25 septembre 1938 fut créée l’École
                            normale des filles, qui suivirent les cours dévoilées. Elle allait dans
                            le droit fil d’une autre décision concernant, cette fois, l’auscultation
                            directe des femmes, interdite par les mollahs si une vitre ou un voile
                            ne séparait pas la patiente du médecin, forcément homme. Ces décisions
                            unilatérales que le clergé le plus traditionnel n’admit jamais furent
                            comptées à charge d’une occidentalisation forcée de l’Iran lorsque le
                            moment des protestations fut de retour dans les années 1960-1970.

                        Il convient cependant de préciser, pour être juste, que les
                            religieux chiites ne furent pas les seuls à être inquiétés. Sous
                            l’influence de pressions politico-religieuses, les bahaïs
                                *6
                            
                             également, dont la religion, prônant l’unité spirituelle de
                            l’humanité, n’était pas reconnue par la Constitution, vécurent dans une
                            tolérance relative (par rapport à la période qadjare antérieure où ils
                            furent largement persécutés) et subirent des discriminations
                            systémiques. Et pourtant, ils contribuaient grandement à l’instruction
                            des populations par la création et l’expansion de leurs écoles,
                            considérant l’éducation comme « la clé du progrès humain ». Ainsi, au
                            début du xxe siècle, il y
                            avait 47 écoles bahaïes pour filles et garçons réparties sur tout le
                            territoire iranien, dans les villes et villages. Avec la prise de
                            pouvoir de Reza Shah, qui n’était pas a
                                priori un adversaire des bahaïs, ces mêmes écoles, contrôlées
                            par des inspecteurs de l’Éducation nationale, étaient considérées, comme
                            le furent « les écoles Tarbiat pour garçons et filles à Téhéran »,
                            « parmi les meilleures du pays, fréquentées aussi par des enfants non
                            bahá’ís [bahaïs], y compris ceux de hauts dignitaires iraniens ». Tout
                            se passait relativement bien jusqu’au « 15 azar de cette année-là
                            [1934], jour de la commémoration du martyr du Báb (selon le calendrier
                            lunaire), [où] les écoles bahá’íes furent fermées, sous prétexte
                            qu’elles avaient chômé un jour non férié officiellement ». Une fermeture
                            arbitraire définitive et non temporaire qui fut considérée selon les
                            sources bahaïes « comme le plus grand coup porté à la communauté bahá’íe
                            par le gouvernement de Reza Shah » ! « À
                            partir de cette date, sa politique à l’égard des bahá’ís connut un
                            tournant radical, laissant les mains totalement libres aux mollahs et
                            aux autorités gouvernementales pour persécuter et tourmenter les
                                bahá’ís12. »

                        Les clercs chiites n’avaient d’ailleurs pas attendu ce
                            moment : déjà en 1933 à Yezd, une vague de violences antibahaïes à leur
                            instigation avait abouti à l’assassinat  de Mashhadi
                                Husayn-Alia, le régime tolérant déjà
                            leurs discours discriminatoires sans doute pour les apaiser et dans un
                            pragmatisme politique discutable qui l’amena à faire des « compromis13 ». La communauté s’en
                            vit encore plus marginalisée, ce dont il nous est toujours difficile de
                            recueillir les détails du fait de la difficulté d’accès aux archives
                            officielles du gouvernement14.

                        Comme on le constate, la sécularisation à marche forcée de
                            l’Iran se heurta à de nombreux obstacles et habitudes anciennes dont
                            certaines communautés bien innocentes firent les frais.

                         

                        D.P. : Mon arrière-grand-père n’avait sans doute pas
                            suffisamment intégré les effets de ces discriminations anciennes. Il
                            reste qu’il était, pour son époque, un visionnaire repoussant les
                            compromissions d’une cour qui l’aurait poussé à la modération, voire à
                            se désavouer. 

                        En un temps où, partout dans le monde, les régimes
                            autoritaires gagnaient du terrain, il assumait d’être un autocrate qui,
                            s’il respectait la Constitution iranienne de 1906 et la séparation
                            théorique des pouvoirs, interférait sans complexe dans la nomination des
                            députés – grands propriétaires, notables, intellectuels, avocats – qui
                            devaient recevoir son assentiment pour prétendre à l’élection. S’il
                            avait dû se justifier, il aurait avancé, j’en suis sûr, que chacun avait
                            le droit de pratiquer ou non une religion, que la société devait être
                            fondée sur le savoir, le respect de la diversité spirituelle, le sens du
                            partage et du vivre ensemble afin que l’on puisse avoir un impact
                            important sur la révolution économique et sociale… mais surtout qu’il
                            devait aller vite comme s’il se prédisait déjà un avenir incertain. Sa
                            priorité, quasiment son obsession, était d’assurer l’avenir de l’Iran,
                            voire de « créer un nouvel Iran15 » en développant les savoirs, ainsi que d’asseoir sa dynastie
                            sur des bases novatrices et des réformes de fond, quitte à laisser 
                            sur le bord du chemin les nostalgiques de l’époque qadjare et les
                            religieux les plus conservateurs. Ainsi le « pahlavisme » pourrait-il se
                            définir comme la synthèse iranienne des principes de l’identité
                            nationale, de la souveraineté de l’État, de la laïcité, du progrès
                            social, de l’émancipation des femmes, d’un libéralisme économique modéré
                            et de l’intégrité territoriale. Enraciné dans l’idéologie du
                            constitutionnalisme et le progressisme, le shah s’inspirait aussi de la
                            culture des civilisations qui ont traversé notre histoire depuis des
                            millénaires, ce qui donnait tout son sens à son action. S’ajoutait à
                            cela le souci qu’il avait de ses héritiers, ayant été marié quatre
                        fois.

                    

                    
                        
                            Préparer la suite
                        

                        D.P. : Les membres de la famille impériale étaient
                            en effet nombreux. La première épouse de Reza, Maryam Khanum, avec qui il s’était marié en 1894, lui
                            avait donné une fille le 22 février 1903, Fatmeh, connue par la suite
                            sous le nom de Hamdam ol-Saltaneh.
                            Malheureusement, Maryam Khanum était morte quelques mois après son
                            accouchement en 1903. Bien plus tard, en 1916, pour asseoir sa situation
                            militaire et sociale, Reza s’était remarié, après force négociations
                            – issu du peuple le plus modeste, il n’appartenait pas plus à
                                l’intelligentsia qu’à l’aristocratie –, avec Nimtadj Khanum. Née le 17 mars 1896, cette dernière,
                            descendante d’Iraniens du Caucase ayant fui l’occupation russe, avait
                            dix-neuf ans et était la fille du général Teymour Khan – Teymour Ayromlou. Lorsque, après le coup d’État de
                            février 1921, Reza a été nommé sardar-sepah, généralissime ou
                            « chef de l’armée », elle a été distinguée du titre de Tadj
                                    ol-Molouk, c’est-à-dire
                            « Couronne des Rois », nom que l’histoire a retenu, par Ahmad Shah qui vivait ses dernières années de
                            règne.

                        De cette union officielle sont nés quatre enfants : le
                            18 octobre 1917, l’aînée, Shams, le
                            26 octobre 1919, les  jumeaux, Mohammad Reza et Ashraf, et le 1er mars 1922, Ali-Reza, mon grand-père. À présent bien établi dans la haute
                            société et surtout homme fort de l’Iran, Reza, qui avait
                            quarante-quatre ans, a prié, en 1922, un de ses compagnons d’armes, le
                            général Khodayar Khan, de demander au
                            riche prince Madjd ol-Dowleh, oncle
                            maternel de Nasser ol-Din Shah et chef
                            d’une des branches importantes des Qadjars, la main de sa petite-fille,
                            Touran Amir-Soleimani, âgée de
                            dix-huit ans. L’affaire a été vite conclue sans l’accord de la jeune
                            femme, qui a donné naissance à un fils, Gholam-Reza, en 1923. Le mariage a tourné court, et pour une
                            affaire de collier revendu – présent de Reza –, Touran a été répudiée.

                        Le lien avec les Qadjars étant à présent établi, Reza a
                            demandé, toujours par l’entremise de Khodayar Khan, la main de la princesse Esmat Dowlatshahi, fille du prince Mojalal-e Dowleh
                            Dowlatshahi Qadjar, et l’épousa
                                en 1923
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                            . Elle lui donna quatre fils et une fille dont le premier,
                            Abdol-Reza, naquit le 1er octobre 1924 alors
                            que Reza n’était pas encore roi. Suivirent les princes Ahmad Reza, le
                            27 septembre 1925, et Mahmoud Reza, le 5 octobre 1926, la princesse
                            Fatmeh, le 30 octobre 1928, et le prince Hamid Reza, le 4 juillet 1932, les trois derniers étant nés
                            après la montée de leur père sur le trône le 15 décembre 1925.

                        Malgré cette multitude d’héritiers potentiels, la loi de
                            succession au trône du Paon, comme en dispose la Constitution amendée
                            en 1925, était claire : seuls pouvaient prétendre au trône les enfants
                            royaux mâles, les femmes en étant exclues. Mon arrière-grand-mère Tadj
                                ol-Molouk, qui n’était pas d’origine
                            qadjare, a en conséquence été considérée comme la mère de l’héritier
                            présomptif, son fils aîné Mohammad Reza,
                            sans qu’on puisse le contester, après avoir  reçu le titre de
                            reine – Malakeh Pahlavi – à la suite du couronnement de son
                                mari
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                            . Mon grand-père, Ali-Reza, est
                            devenu alors deuxième dans l’ordre de succession dynastique.

                        Cela dit, bien conscient de ces règles qu’il avait lui-même
                            posées ou acceptées, Reza Shah a voulu,
                            pour ses héritiers, la meilleure éducation, lui qui en avait été privé,
                            ce qu’on lui faisait parfois sentir.

                         

                        Y.B. : Ce point me semble capital car il permet de
                            comprendre pourquoi le shah a choisi des écoles aristocratiques pour sa
                            famille. La Suisse avec son prestigieux institut privé Le Rosey, près de
                            Rolle, sur les bords du lac Léman, lui a semblé l’écrin parfait pour une
                            éducation haut de gamme, spécialement pour son héritier Mohammad Reza. Cette école était fréquentée par les
                            futurs dirigeants du monde, à savoir les familles régnantes et les
                            « grandes fortunes », les frais de scolarité étant fort élevés. Son fils
                            pourrait ainsi y acquérir la culture et les codes du monde moderne qu’il
                            ne pouvait lui transmettre et commencer à se constituer un réseau de
                            relations internationales. On avait bien pensé dans l’entourage royal
                            aux institutions anglaises – Eton surtout, la « fabrique des
                                gentlemen » – mais le shah voulait à tout prix éviter pour
                            son fils un endoctrinement britannique. Préféré aussi à la vénérable
                            abbaye-école de Sorèze près de Toulouse qui était catholique, Le Rosey
                            présentait l’intérêt d’être un établissement international francophone
                            « laïc », ce qui était très important dans la vision politique du shah
                            mais aussi un pari sur l’avenir de l’Iran. Comptait aussi beaucoup le
                            fait que la discipline faisait partie intégrante de l’éducation, que
                            l’équipe éducative veillait de près sur les élèves et que l’on vivait au
                            rythme de la lumière du jour.

                         Ainsi, dès la fin de ses études primaires,
                            en 1931, Mohammad Reza, qui avait alors
                            presque onze ans, engagea une nouvelle étape de sa vie en quittant son
                            pays natal. Son père et sa mère, ses deux sœurs, Shams et Ashraf, entre
                            autres, l’accompagnèrent jusqu’au port d’Anzali, d’où un bateau le
                            conduisit à Bakou. Puis il fut pris en charge par des représentants
                            russes et traversa l’Europe dans un wagon spécial de grand luxe qui le
                            mena de l’URSS jusqu’à destination via la Pologne et l’Allemagne.

                        Dans cette aventure, il n’était pas seul. Votre grand-père
                                Ali-Reza qui avait neuf ans
                            l’accompagna, ce qui renforça d’ailleurs le lien entre les deux frères.
                            D’autres membres de l’entourage du shah suivirent l’héritier : le fils
                            du ministre de la Cour, Mehrpour Teymourtash, et son camarade préféré, Hussein Fardust dont l’influence sur Mohammad Reza sera importante dès les
                            années 1950. 

                        Pour surveiller et assurer la sécurité de la famille
                            impériale, Reza Shah avait désigné le
                            docteur Moadab Nafissi dit Moadab ol-Dowleh, de formation française, comme « chef de la maison » du prince et son
                            médecin personnel ainsi que M. Mostachar,
                            sorte d’instructeur spécial qui devait renforcer les connaissances de
                            chacun dans la langue, l’histoire et la calligraphie persanes, afin que
                            personne n’oublie ses racines. Gholam-Reza, en juin 1934 soit trois ans plus tard, avec Abdol-Reza, Ahmad Reza
                            et Mahmoud Reza, les rejoignit au Rosey après un voyage de huit jours et
                            quelques semaines passées dans un pensionnat proche de Genève,
                            l’institut Cellini16.

                         

                        D.P. : Grâce à ma grand-mère Christiane Cholewsky – qui était cependant plutôt réservée –
                            mais aussi aux récits familiaux, on peut savoir comment se sont passées,
                            en Suisse, les années d’Ali-Reza, son
                            futur mari. À vrai dire, il n’était que l’accompagnant de Mohammad
                                Reza. Durant l’été 1931, 
                            il a donc suivi son frère chez une famille suisse pour parfaire son
                            français. À la rentrée scolaire de septembre, il a ensuite intégré Le
                            Rosey chez les « moyens » alors que l’héritier du trône était inscrit
                            chez les seniors. Cela dit, ils ont partagé l’ambiance cosmopolite que
                            connaissaient tous les pensionnaires de l’institut, la plupart des
                            élèves venant majoritairement des États-Unis, puis d’Allemagne et
                            d’Autriche. La famille impériale iranienne, outre son origine
                            moyen-orientale qui la différenciait des autres, était cependant isolée
                            par les multiples protections rapprochées souhaitées par Reza Shah. Ses activités et relations faisaient
                            l’objet de rapports hebdomadaires à la cour iranienne. En conséquence,
                            mon grand-oncle Mohammad Reza n’a joui que
                            d’une semi-liberté. S’il s’est fait au Rosey quelques relations, il n’a
                            eu que peu de vrais amis hormis peut-être le fils du jardinier de
                            l’école, Ernest Perron, de onze ans son
                            aîné, dont il fera plus tard son confident
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                            , au grand dam de nombreux personnages de la cour. Ali-Reza, moins en première ligne, a donc eu
                            tout loisir pour observer cette société occidentale richissime dont il
                            ne pouvait vraiment comprendre encore les usages et les codes. Comme son
                            frère, il a obéi à la vie réglée des pensionnaires du Rosey où
                            alternaient l’étude (sur le modèle français) et le sport et où l’on
                            traitait chaque élève de la même façon, quelle que soit son origine
                            sociale. Cela dit, il n’y a pas connu de pauvres !

                        L’hiver venu, toute la communauté migrait vers le campus de
                            Gstaad, au pied des pistes. Ali-Reza
                            adorait le ski comme son frère. À sa différence, il avait un esprit plus
                            discipliné, et  s’est senti tout à fait à son aise plus tard
                            à l’armée. En outre, il aurait été déjà, et malgré son jeune âge, plutôt
                            directif, là où son frère aurait été plutôt introverti. 

                        Ainsi a filé le temps jusqu’en juin 1936 lorsque Mohammad
                                Reza, qui n’avait pas encore
                            dix-huit ans, a réussi l’épreuve de la maturité fédérale, l’équivalent
                            du baccalauréat français, et que le petit groupe a reçu l’ordre impérial
                            de rentrer définitivement en Iran pour les vacances d’été.

                         

                        Y.B. : C’était, à n’en pas douter, une décision
                            brutale qui interrompait un cycle d’études pour certains et brouillait
                            des repères naissants pour d’autres. Elle ne souffrait aucune
                            contestation vu l’autoritarisme dont le shah faisait preuve sur tous ses
                            sujets, famille comprise. L’avantage a été que votre grand-père
                                Ali-Reza, à près de quatorze ans, a
                            redécouvert enfin son pays quitté cinq ans plus tôt. Et quel pays ! Des
                            changements gigantesques le rendaient quasiment méconnaissable. Il était
                            passé d’une économie moyenâgeuse à un début de modernité avec tant de
                            nouvelles routes qui le sillonnaient et de belles résidences qui
                            sortaient peu à peu de terre. Un choc entre deux mondes dont Téhéran fut
                            un théâtre privilégié. Comme l’écrivit à cette époque Louis Long :
                            « Étrange cité où tout est mystère, où mainte intrigue se noue et se
                            dénoue dans l’ombre, où le chiffre même de la population est encore une
                            énigme, où s’opère une transformation continue ; ville en perpétuelle
                            démolition où les maisons éventrées enfantent des demeures modernes, où
                            d’étroites rues se métamorphosent en larges avenues asphaltées, où, par
                            un coup de baguette magique, de chaque amas de décombres surgit quelque
                            jardin enchanté aux jets d’eau éblouissants17 ! » On pourrait ajouter : ville où se
                            côtoyaient dans un mélange détonnant la vénérable charrue tirée par des
                            chevaux et quelques voitures parmi les plus somptueuses. L’ancienne
                            aristocratie d’ailleurs, loin d’avoir  disparu, « habite de
                            somptueuses habitations en ville et de luxueuses villas à la campagne.
                            […] Elle assiste aux splendides courses de chevaux que le Shah lui-même
                            honore de sa présence, émet de vertigineux paris, joue gros jeux. Nombre
                            de représentants de la haute noblesse et maints chefs de tribu, attirés
                            par le souverain, occupent d’éminents emplois dans les ministères ou à
                            la cour impériale18 ». Un monde en transition donc, dans un équilibre utile grâce à
                            un dirigeant visionnaire, un véritable homme d’État dont les méthodes
                            ont cependant été souvent qualifiées de très autoritaires sinon
                            d’autocratiques.

                        Nul ne savait alors qu’il serait arrêté en plein vol.

                    

                

                
                
                    
                        
                            L’ère du soupçon (1936-1939)
                        
                    

                    Y.B. : Tout semblait cependant, dans un premier temps,
                        présager des lendemains prospères au pays. En effet, Reza Shah tenait pour prioritaire d’entretenir des
                        relations de confiance avec ses voisins moyen-orientaux. La signature le
                        9 juillet 1937 du traité de Sa’dabad entre
                        l’État impérial d’Iran, les royaumes d’Irak et d’Afghanistan ainsi que la
                        république de Turquie, qui garantissait aux quatre signataires leurs
                        frontières ainsi qu’une défense solidaire en cas d’agression extérieure,
                        allait lui permettre, durant les cinq ans où l’accord serait en vigueur, de
                        se concentrer sur les soulèvements kurdes.

                    D’autres enjeux géopolitiques faisaient cependant planer sur
                        l’Iran de lourdes menaces19.
                        En premier lieu, alors que les relations avec l’Union soviétique s’étaient
                            normalisées
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                         à la faveur de la signature, le 1er octobre 1927, d’un traité  bilatéral garantissant la neutralité
                        des deux États dans leurs relations internationales, suivi par la création
                        d’une compagnie mixte irano-soviétique pour l’exploitation des pêcheries sur
                        la côte iranienne de la mer Caspienne, l’émergence du Parti communiste
                        iranien, fondé en 1920, finit par inquiéter Reza Shah au point qu’il l’interdit en 1931 et que ses dirigeants
                        furent arrêtés et jugés, notamment au cours des procès de 1937. En
                        conséquence, les relations avec le voisin soviétique s’en trouvèrent à
                        nouveau affectées, l’Iran comptant près de 2 500 km de frontières communes
                        avec lui. En second lieu, les relations de Reza Shah avec le Royaume-Uni à
                        la suite de l’affaire de la renégociation de l’exploitation et des revenus
                        du pétrole présageaient de sombres perspectives.

                    En conséquence, pour assurer son indépendance malgré ces
                        ombres, Reza Shah, qui privilégiait le
                        pragmatisme au fantasme, « substitua à la traditionnelle politique
                        d’utilisation d’une puissance contre l’autre l’introduction d’une troisième
                        force dans le conflit, l’Allemagne. C’est en effet auprès de ce pays dont le
                        prestige fut considérable au Moyen-Orient dans les années 1930-1940, qu’[il]
                        chercha le moyen de consolider son œuvre d’émancipation et c’est là que son
                        réalisme se trouva en défaut, puisque sa germanophilie devait entraîner sa
                            chute20 », comme l’écrit Hélène
                        Carrère d’Encausse.

                    Les bruits de bottes en Europe où Hitler instaurait peu à peu son ordre criminel n’avaient
                        cependant pas encore gagné l’Iran, les réseaux de communication étant fort
                        lents à cette époque. Encore moins y connaissait-on dans le détail les
                        conséquences d’une politique nationale-socialiste autoritaire qui
                        fonctionnait sur l’exclusion et l’eugénisme. Pour la majorité des Iraniens
                        en revanche, le choix ne se posait pas : tout valait mieux que les Anglais
                        voire les Russes ! Quant à l’autoritarisme du gouvernement allemand, il ne
                        choquait personne, séduisant même de nombreux Iraniens, partisans du shah,
                        lui-même si impérieux.

                     L’Allemagne nazie pour sa part voyait dans l’Iran
                        son miroir. Dans ses Mémoires21,
                        Amir Aslan Afshar, qui étudia au lycée de
                        Berlin alors qu’il avait quatorze ou quinze ans, nota même qu’en 1934 déjà,
                        « lors des célébrations du millénaire de Ferdowsi, tous les discours tournaient autour du thème de
                        l’aryanité commune des Iraniens et des Allemands. Ainsi le professeur
                        Wigand, mais plus encore les professeurs Fahlen et Heinrich Schaeder insistèrent sur les ressemblances
                        existantes entre les cultures des deux pays ainsi que celles qui liaient les
                        épopées germaniques avec le Livre des Rois de Ferdowsi ». En fait,
                        par-delà la culture, c’était un allié potentiel et utile, propre à
                        contrecarrer les ambitions anglaises et russes, que Hitler recherchait. Il envoya, dans cette optique, le
                        11 novembre 1938, le docteur Schacht, ministre des Finances du Reich, pour
                        conclure des accords industriels et commerciaux entre les deux pays.

                    Ainsi se développa une coopération économique « fatale » qui
                        fit qu’en août 1941 on comptait jusqu’à près de 5 000 Allemands, l’influence
                        des États-Unis n’étant qu’à son aurore à ce moment malgré la concession
                        d’exploitations pétrolières qu’ils avaient obtenue dans le nord-est de
                        l’Iran. Il en résulta une image négative du shah dans certains pays
                        d’Europe, qui considérèrent bientôt peu ou prou l’Iran comme un satellite du
                        régime nazi. Un jugement remis en question aujourd’hui, notamment par votre
                        famille.

                     

                    D.P. : On doit en effet sur ce point à mon oncle et à
                        mon cousin, Christian et Pierre Pahlavi, de
                        précieuses remarques22
                        qui, bien que toujours très discutées, méritent d’être rappelées pour
                        rétablir une réalité de terrain malmenée par des idéologues occidentaux qui
                        voudraient, à toute force, justifier de la « mise sous tutelle » de l’Iran
                        durant la Seconde Guerre mondiale par les nazis. Il semblerait en fait que
                        l’économie ait, la plupart du temps, primé sur  l’idéologie, en tout cas
                        pour Reza Shah qui, dès 1925 durant la
                        République de Weimar (1918-1933) et donc bien avant l’arrivée au pouvoir de
                            Hitler, avait souhaité – en vain à cause
                        d’une forte opposition soviétique – se rendre en Allemagne pour discuter
                        d’échanges économiques. Cela étant, on ne peut aussi nier que l’Allemagne
                        était à la mode en Iran, nombre d’intellectuels et de notables ayant même
                        adopté la fameuse moustache du dictateur !

                    Ce dernier tenta d’ailleurs d’en profiter pour étendre son
                        influence. Il admirait en outre beaucoup le shah pour qui, en « mars 1936,
                        il dédicace son portrait [qu’il] lui offre à l’occasion de Nōrouz [Nouvel An
                        iranien], inscrivant au bas de la photo : “À Sa Majesté impériale Reza Chah
                        Pahlavi, Chahinchah d’Iran. Avec mes meilleurs vœux, Adolf Hitler23” » ! De son côté,
                        concèdent Christian et Pierre Pahlavi, « à
                        travers certaines de ses initiatives, l’empereur peut certes donner le
                        sentiment d’emboîter le pas au fascisme allemand. Systématiquement, il est
                        vrai, il “réiranise” – et donc désarabise et “aryanise” – son royaume depuis
                        son arrivée au pouvoir24 ». S’il saluait également Hitler pour
                        ses actions anticommunistes qui rejaillissaient sur sa propre politique, son
                        enthousiasme s’arrêtait là : Reza Shah
                        recherchait surtout un équilibre des puissances, souhaitant garder à
                        distance toute ingérence occidentale directe, allemande comprise, dans ses
                        choix politiques.

                    L’antisémitisme de l’Allemand et les massacres qu’il commençait
                        à ordonner ne pouvaient trouver chez lui aucun écho favorable… bien au
                        contraire. Les preuves en sont nombreuses : Reza Shah n’hésita pas en 1940 à nommer comme ministre
                        plénipotentiaire à Berlin Mirza Ali Asghar Khan Hekmat-e Shirazi, à qui le chancelier allemand refusa l’agrément car
                        il était d’origine juive, ou encore à accueillir les Juifs que le nazisme
                        inquiétait : le journaliste Walter Maria Guggenheimer ou le grand iranologue allemand Fritz 
                            Wolff par exemple, qui se réfugièrent à
                        Téhéran ou y furent invités après l’accession de Hitler au pouvoir.

                    Ainsi, « que la nation iranienne souffre au début du
                            xxe siècle d’un complexe
                        anglais qui la pousse dans les bras de la puissance allemande est un fait
                        indiscutable. Que cette germanophilie et cette anglophobie aient encouragé
                        l’Iran impérial à se tourner vers le IIIe Reich
                        comme un partenaire potentiel laisse peu de doutes. Que, dans le
                            Zeitgeist
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                         de cette décennie, les Iraniens aient cru trouver dans le Führer un soutien est également indéniable. Mais
                        tous ces éléments ne suffisent pas à faire des Iraniens des nazis, de leur
                        souverain un suppôt de Berlin, et de son pays un satellite potentiel prêt à
                        tomber dans le giron du Reich25 ».

                    Ce fut néanmoins dans cette ambiance de soupçon occidental
                        montant mais aussi dans le sentiment iranien que les problèmes européens ne
                        concernaient que la lointaine Europe, dans ces temps troublés où tout
                        bascula pour les Pahlavis, que les pensionnaires du Rosey retrouvèrent
                        l’Iran. Alors que Mohammad Reza poursuivait
                        ses classes au Collège militaire de Téhéran dont il sortit, diplômé,
                        en 1938, mon grand-père Ali-Reza reprenait
                        lui aussi le cours de sa scolarité, sans trop se préoccuper d’ailleurs d’une
                        situation dont tous deux ne situaient sans doute pas les enjeux dans ce que
                        l’on appela bientôt le « grand jeu ».

                     

                    Y.B. : Tous les esprits en effet allaient bientôt se
                        focaliser sur le mariage du prince héritier avec la princesse Faouzia d’Égypte
                            *12
                        , la fille du roi Fouad Ier et la sœur du roi Farouk. Les fiançailles avaient été, comme la coutume le
                        prescrivait,  décidées en l’absence des promis qui avaient dès
                        lors correspondu par téléphone et par envoi de photos. Le mariage eut lieu
                        le 15 mars 1939 au Caire, au palais d’Abedin.

                    Les cadeaux pour le nouveau couple affluèrent de toutes parts.
                        Parmi eux, une somptueuse limousine Maybach, accompagnée d’une campagne de
                        presse allemande très élogieuse, lui fut offerte par le Führer  qui ne désespérait pas de bâtir avec l’Iran
                        un compagnonnage durable.

                    Un an plus tard naquit la princesse Shahnaz le 27 octobre 1940. Si, dans le cercle familial, on
                        aurait certes préféré un garçon qui eût assuré l’avenir dynastique dès à
                        présent, tout semblait cependant sourire à l’Iran impérial avec cet heureux
                        événement.

                    Le pays était en mouvement, s’industrialisant à pas de géant,
                        rejetant certaines traditions religieuses qui pesaient sur les femmes entre
                        autres ainsi que les modèles féodaux, regardant avec intérêt un Iran
                        préislamique dont il était urgent de restaurer l’image et l’histoire. Il
                        était en outre parvenu à une quasi-autosuffisance pour les produits de
                        consommation les plus courants, célébrée par une exposition annuelle des
                        « produits de la patrie ». Sur le plan de la défense, une armée nationale,
                        qui avait tant fait défaut avant l’arrivée de Reza Shah au pouvoir, grossissait avec la création d’écoles
                        militaires et se structurait par les apports de cette cinquantaine
                        d’officiers envoyés se parfaire dans les plus prestigieuses écoles
                        militaires européennes, dont Saint-Cyr en France. Sur le plan international
                        enfin, le pays qui, sous le nom de Perse, compta parmi les membres
                        fondateurs de la Société des Nations en 1919 y renforça son rôle en 1934,
                        cette fois avec son unique nom d’Iran, souhaitant ainsi y trouver un appui
                        solide dans sa course à la modernisation et une reconnaissance durable.

                

                
            
                
            

        
    
        
            

            
                *1. Ce nom désigne Reza Shah Pahlavi qui était
                    d’abord général (khan) avant de fonder sa dynastie.

            
            
            
                *2. Cette constitution a été amendée essentiellement
                    en 1907 puis, sous le règne des Pahlavis, en 1925 et 1949.

            
            
            
                *3. Le Parlement, appelé « Majlis », comprend deux
                    assemblées : l’Assemblée nationale et le Sénat qui ne sera projeté, pour sa
                    part, qu’en 1949 et installé en 1957.

            
            
            
                *4. La foi bahaïe, souvent orthographiée
                    « bahá’íe », est une religion monothéiste fondée au xixe siècle en Iran par Mirza Husayn-Ali, connu sous le
                    nom de Baha’u’llah (1817-1892). Elle promeut l’unité spirituelle de l’humanité,
                    l’égalité entre les sexes, l’harmonie entre la science et la religion, et la
                    recherche de la paix mondiale.

            
            
            
                *5. Cette décision majeure avait été adoptée par le
                    gouvernement de Mohammad Ali Foroughi, alors Premier ministre, en 1935.

            
            
            
                *6. Je remercie tout particulièrement Mme Hamdam Nadafi, directrice du Bureau des affaires
                    extérieures des bahaïs de France, et M. Said Rouhani pour leurs indispensables
                    éclairages.

            
            
            
                *7. On l’appelle désormais Malakeh Esmat et
                    parfois Malakeh Iran (« reine d’Iran »), bien qu’elle n’ait pas reçu de
                    titre officiel.

            
            
            
                *8. On l’appellera Malakeh madar (« la reine
                    mère ») après l’avènement de son fils aîné, Mohammad Reza, sur le trône,
                    en 1941.

            
            
            
                *9. Il le fera venir à la cour dès 1937, malgré les
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                    particulier de Sa Majesté Impériale » mais le renverra à la suite de son échec
                    lors d’une négociation avec Londres et du froid qui en résulta entre les deux
                    pays, en décembre 1953.

            
            
            
                *10. Elles avaient été largement affectées depuis la
                    signature du traité du Golestan du 24 octobre 1813. Si ce traité avait mis un
                    terme au conflit de dix ans entre les Russes et les Iraniens au sujet de la mer
                    Caspienne, il s’était accompagné d’une forte ingérence russe sur le nord du
                    pays.

            
            
            
                *11. Littéralement, « l’esprit du temps ».

            
            
            
                *12. Née le 5 novembre 1921, elle mourut le
                    2 juillet 2013 à Alexandrie. Elle épousa Mohammad Reza le 15 mars 1939 et fut
                    reine d’Iran du 16 septembre 1941 au 17 novembre 1948, date de son divorce. Elle
                    eut avec Mohammad Reza une fille, Shahnaz, le 27 octobre 1940.
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